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Erwägungen

E. 1
Par décision 11 mai 2023, la Cour d'appel du Tribunal pénal fédéral a refusé d'entrer en
matière sur les appels déposés par F.________ au nom des sociétés A.________,
C.________, E.________ SA ainsi que D.________ contre le jugement de la Cour des
affaires pénales du Tribunal pénal fédéral SK.2022.22 du 17 juin 2022, le sort des frais
étant renvoyé à la décision finale.

E. 2
Par actes des 23 mai, 30 mai (mais daté du 27) et 31 mai (mais datés du 9 juin 2023),
A.________, C.________, E.________ SA ainsi que D.________, toutes représentées par
B.________ AG, agissant par F.________, membre du conseil avec signature individuelle,
recourent en matière pénale au Tribunal fédéral contre la décision précitée. Les recourantes
concluent avec suite de frais principalement à l'annulation de la décision querellée
subsidiairement qu'ordre soit donné à la Cour d'appel d'entrer en matière sur les déclarations
d'appel. Elles requièrent par ailleurs la restitution de l'effet suspensif. Enfin, invitées à
avancer les frais de la procédure par ordonnance du 9 juin 2023, elles ont requis le bénéfice
de l'assistance judiciaire.

E. 3
Devant le Tribunal fédéral, la langue de la procédure est généralement celle de la décision
attaquée ( art. 54 al. 1 LTF ), le français en l'espèce. Le seul fait que les recourantes agissent
en langue allemande ne justifie pas de s'écarter de cette règle.

E. 4
Les recours ont pour objet la même décision. Ils ont trait au même complexe de faits
procéduraux et soulèvent des questions identiques. Il apparaît expédient de joindre les
causes et de les traiter dans un seul arrêt ( art. 24 al. 2 PCF et 71 LTF).

E. 5
Le point de savoir si B.________ AG peut représenter les recourantes au regard de l' art. 40
al. 1 LTF souffre de demeurer indécis pour les motifs qui suivent.

E. 6
Les recourantes font état de reproches à l'adresse du Juge président de la Cour d'appel, qui
justifieraient selon elles sa récusation. Alors qu'une requête en ce sens aurait été déposée au
Tribunal pénal fédéral mais n'aurait pas encore été tranchée (mémoires de recours, p. 3),
cette question n'est manifestement pas l'objet de la décision entreprise ( art. 80 al. 1 LTF ).
Il n'y a pas lieu de s'y arrêter.

E. 7



Les recourantes se plaignent du refus d'entrer en matière sur leurs appels respectifs. Elles
ont qualité pour le faire, autant qu'elles ne font pas valoir par ce biais, même indirectement,
des moyens qui ne peuvent être séparés du fond (cf. ATF 146 IV 76 consid. 2; 141 IV 1
consid. 1.1 et les références citées). Il n'est dès lors pas nécessaire d'examiner les
développements supplémentaires consacrés par C.________, E.________ SA et
D.________ à leur légitimation active.

E. 8
En bref, la Cour d'appel du Tribunal pénal fédéral a considéré que les déclarations d'appel
déposées ne satisfaisaient pas aux exigences nécessaires à leur recevabilité dès lors
qu'aucun document ou procuration actuel et original permettant de démontrer l'existence
des sociétés A.________, C.________, E.________ SA ainsi que D.________ et les
pouvoirs de représentation de F.________ à leur égard n'avaient été produits. Elle a
souligné à ce propos que les "Certificate[s] of incumbency" produits pour le compte des
sociétés C.________, E.________ SA et A.________, datés du 14 août 2020, n'étaient en
tout cas pas actuels. Aucun document de ce type n'avait été produit en faveur de
D.________. Quant aux procurations remises par B.________ AG en cours de procédure,
elles n'étaient pas datées, ce qui rendait impossible la détermination du moment de leur
signature. Il s'agissait au demeurant de copies et aucun document actualisé ou original
n'avait été produit afin de démontrer que F.________ disposait des pouvoirs de
représentation pour le compte des sociétés en question.

E. 9
On recherche en vain dans le recours de D.________ le développement d'un grief
d'arbitraire précis portant sur la constatation selon laquelle cette société n'avait pas produit
de "Certificate of incumbency" la concernant mais un tel document relatif à la société
G.________. Faute de toute discussion sur ce point précis, la motivation du recours n'est
pas de nature à démontrer que la Cour d'appel du Tribunal pénal fédéral aurait conclu de
manière insoutenable à l'irrecevabilité du recours de cette société. On examinera
néanmoins, par surabondance, l'argumentation développée par cette recourante en tant
qu'elle est identique à celle des autres recours.

E. 10
Les recourantes objectent que les documents qu'elles ont produits, soit les "Certificates of
incumbency" du 14 août 2020 et les procurations/cessions signées par leurs organes
respectifs (soit F.________), en faveur de la société B.________ AG, elle-même agissant
par le précité, suffiraient à établir leur " good standing ", respectivement la validité de la
déclaration d'appel déposée. Elles soulignent dans ce contexte que leur annonce d'appel du
27 juin 2022 est demeurée sans réponse 9 mois durant (jusqu'au 20 mars 2023) laissant
croire que la déclaration d'appel aurait été acceptée. L'irrecevabilité prononcée l'aurait ainsi
été en violation du principe de la bonne foi.

E. 11
Les recourantes n'expliquent d'aucune manière en quoi l'appréciation portée par la Cour
d'appel du Tribunal pénal fédéral sur les pièces produites serait insoutenable. De tels
développements étaient d'autant plus nécessaires que le Tribunal fédéral, répondant à un
grief de formalisme excessif, a déjà jugé dans un cas concernant la société G.________ dont
F.________ se prétendait l'organe, qu'il n'était pas critiquable, s'agissant d'établir les
pouvoirs du précité, de ne pas se contenter d'un "Certificate of incumbency" du 14 août



2020 concernant la société en question, plus d'une année après l'émission de ce document
(arrêt 1B_534/2021 du 4 octobre 2021 consid. 2). En définitive, les recourantes se bornent à
opposer leur propre appréciation de ces pièces à celle de l'autorité précédente. Ces
développements purement appellatoires sont irrecevables.

E. 12
Pour le surplus, les recourantes n'expliquent pas en quoi le seul fait qu'un délai de plusieurs
mois se soit écoulé entre le dépôt de leurs déclarations d'appel (27 juin 2022) et le moment
où elles ont été invitées à produire des documents originaux et actualisés attestant des
pouvoirs de représentation de F.________ (20 mars 2023) pourrait influencer l'appréciation
des documents figurant au dossier et la recevabilité de leurs appels. Elles ne soutiennent
pas, en particulier, que l'appréciation de la Cour d'appel n'aurait pu qu'être différente entre
le 27 juin 2022 et le 20 mars 2023, soit qu'il aurait été arbitraire de juger durant cette
période que les pouvoirs en question n'étaient pas établis à satisfaction de droit. Tel ne serait
de toute manière manifestement pas le cas, les certificats ayant été émis près de 2 ans avant
le 27 juin 2022 (cf. l'arrêt 1B_534/2021 précité).

E. 13
La motivation des recours est manifestement insuffisante, ce qu'il convient de constater
dans la procédure prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Vu l'issue de la procédure, les
demandes d'assistance judiciaire doivent être rejetées ( art. 64 al. 1 et 3 LTF ). Les
recourantes succombent. Elles supportent les frais de la procédure. Les intéressées n'ayant
déposé aucune pièce montrant la consistance de leur patrimoine. Elles n'établissent pas, en
particulier, qu'il serait exclusivement constitué d'actifs séquestrés, respectivement
confisqués en Suisse. Il n'y a, dès lors, pas lieu de tenir compte de cette circonstance au
stade de la fixation des frais, qu'elles supportent solidairement et à parts égales (art. 65 al. 2
et 66 al.1 LTF). La demande d'effet suspensif est sans objet.
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